
 
Conseil de quartier Centre Ville 
Mercredi 12 novembre 2008 
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Présents : 
 
Rémy Rebeyrotte, maire d’Autun, président de la communauté de 
communes de l’Autunois, vice-président du conseil général de S&L chargé 
de la Culture 
Jacques Lioret, 1er adjoint chargé de l'Economie, de l'Emploi, du 
Développement durable, de l'Habitat, de l'Aménagement et de l'Urbanisme 
Bernard Dechaume, adjoint chargé du Budget, des Affaires financières 
et de la Communication 
Marie-Claire Tellier, adjoint chargé de l'Administration générale, de la 
Gestion du Personnel et de la Modernisation des Services 
Roger Vernay, adjoint chargé de la Sécurité, de la Vie quotidienne, de la 
Vie des Quartiers et de la Vie associative 
Andrée Alix-Coudray, conseiller municipal délégué aux Projets 
touristiques, au Commerce et à l'Artisanat 
Jean-Jacques Schuler, conseiller municipal délégué aux Bâtiments 
scolaires   
Hubert Lobreau, conseiller municipal délégué aux Equipements sportifs 
et de Loisirs  
Guy André, direction des Services techniques, ville d’Autun 
Major Guerry, Gendarmerie nationale 
Jean-Luc Porrot, OPAC de S&L 
 

---------------------------- 
 
Monsieur le Maire introduit la réunion en évoquant la situation économique. En 
raison de la crise, les dotations de l’Etat sont en baisse, ce qui engendre une 
sérieuse inquiétude sur le fonctionnement des collectivités, notamment des 
communes. Difficultés d’emprunt, instabilité fiscale, baisse des subventions du 
département et de la région : la situation est très fragile et il faut donc envisager 
l’avenir avec beaucoup de prudence. 
 
La Ville d’Autun a décidé en conséquence de faire une économie de 1 500 000 € 
sur ses finances ; 600 000 € ont pu être ainsi économisés cette année, 900 000 
€ le seront l’an prochain. Monsieur le Maire remercie les services municipaux qui 
réalisent d’importantes économies sur le budget de fonctionnement. 
 
 Cependant, d’importants investissements privés et publics vont être 
réalisés à Autun : 
 
- la caserne des pompiers, avec l'aide du département,  



- l’Agence nationale de renouvellement urbain va investir 30 000 000 € sur 
Saint- Pantaléon, 
- 480 logements seront rénovés et 70 nouvelles constructions seront 
réalisées (l’OPAC investira 16 000 000 € et la ville 2 500 000 €) 
- le Centre social Saint-Andoche va voir le jour grâce à une dotation du 
Conseil général et de la Caisse d’allocations familiales sur 3 ans, 
- le Lycée militaire doit investir 7 000 000 € sur son site, 
- le boulodrome sera réalisé en 2010 et sera financé à hauteur de 70% par 
les subventions. 
 
Il est nécessaire de rééchelonner certains investissements comme le boulodrome 
et de cibler les priorités pour la voirie. 
 
 
 

Echanges 
 
 
Les riverains de la Rue de la Grange-Vertu se plaignent de la circulation très 
bruyante et de la vitesse excessive des véhicules, ainsi que de la consommation 
d’alcool sur la voie publique.  
 
Deux arrêtés avaient été pris pour interdire la consommation d’alcool sur la 
Terrasse de l’Europe et aux abords de la Mairie. Les policiers municipaux vont 
être informés et interviendront. Il faut envisager une campagne de prévention et 
de sensibilisation auprès des collèges et des lycées et rappeler la réglementation 
aux vendeurs de boissons alcoolisées. 
 
 
Beaucoup de voitures stationnent sur les trottoirs ce qui rend difficile le 
déplacement des piétons et des personnes à mobilité réduite et les mettent en 
danger. 
 
Les policiers municipaux et les agents de surveillance de la voirie ont posé un 
avertissement sur tous les véhicules en infraction. Dorénavant, les agents 
séviront et dresseront des procès verbaux. 
 
 
Pollution par les étourneaux. 
Toutes les actions possibles pour les faire fuir ont été mises en oeuvre, mais 
l’efficacité est toujours de courte durée car les étourneaux semblent s’adapter 
très vite aux opérations d’effarouchement. La solution la plus efficace et la moins 
onéreuse actuellement est l’éclaircissement des arbres (taille des branches). 
 
 
Avenue du Morvan, problème de parking. Peut-on envisager de marquer une 
place "handicapé" à proximité de la place "arrêt minute", près du laboratoire 
d’analyses ? 
 
Cette avenue est effectivement saturée mais il n’y a pas d’autre solution 
envisageable en plus des places de parking existantes. 
 



 
Ruelle St Jean : problème de vitesse, d’alcool et de stationnement. 
Le secteur est partiellement pavé ; il va falloir se renseigner sur le statut de cet 
endroit pour agir et apporter des solutions. 
 
 
Carrefour Rue Saint-Germain - Rue aux Raz : problème de visibilité et de vitesse. 
Revoir la matérialisation de la rue du Vieux-Collège. 
 
La vitesse a pu être cassée depuis le haut de la rue aux Raz (Stop à l’intersection 
rue du Docteur Gillot). C’est un secteur difficile. 
 
 
Rue aux Cordiers - Rue Saint-Saulge. Des véhicules stationnent du samedi 
après-midi au lundi (et les nuits). Les fanions installés au-dessus de la rue sont 
bruyants. Les hauts-parleurs de la radio "Autrement" fonctionnent tous les week-
end, même lorsqu’il n’y a pas d’événement. 
 
Le règlement va être rappelé aux riverains et les véhicules en infraction seront 
pris en charge par la fourrière. 
En ce qui concerne les fanions, des blasons avaient été installés auparavant pour 
un attrait touristique, mais ils assombrissaient la rue et les riverains les 
trouvaient bruyants. 
 
Monsieur Achard, Président du CCRAC, sera contacté pour envisager  une autre 
solution. 
 
L’agence ELGE va être contactée très rapidement afin qu’elle cesse la diffusion de 
sa radio les week-end hors événement. 
 
 
Etablissements désaffectés : que deviennent les établissements Rue Carion et 
l’imprimerie Pelux ? 
 
Une résidence pour retraités est prévue à échéance 2013, rue Carion 
(anciennement Emmaüs) ; la cour du bâtiment Pelux fait partie d’une co-
propriété, ce qui pose problème pour la réalisation de nouveaux projets. 
 
 
Autun est une ville touristique mais il manque des toilettes publiques pour les 
touristes. Les toilettes près du Musée Rolin ont des horaires d’ouverture plutôt 
restreints. 
 
Des toilettes sont ouvertes toute la journée sous les escaliers de l’Hôtel de Ville 
et sont maintenant bien indiquées. Deux autres sont installées, l’une sur le 
parking du lac, près de l’Ecole de voile, l’autre sur le parking de l’Arroux (Saint-
Andoche). Pour les hauts quartiers, les horaires d’ouverture vont être réétudiés 
avec les deux personnes qui ont en charge l’accueil et l’entretien de ces toilettes. 
Il faut penser à la solution d’installer des toilettes sous la Terrasse de l’Europe, 
comme cela existait auparavant. 
 
 



Le tympan de la Cathédrale est le refuge des pigeons et les escaliers sont 
couverts de fiente. Les équipes municipales nettoient régulièrement l'escalier. Le 
tympan doit être refait ; une solution devra être trouvée en même temps par 
l’Etat. 
 
Problèmes de salubrité et d’incivisme : des sacs poubelles sont entreposés sur 
les trottoirs du vendredi au lundi par les commerçants et les particuliers, la 
plupart à des endroits stratégiques pour les touristes : face à l’église Notre-
Dame, hauts quartiers, rue du Carrouge, etc… 
 
 Un dépliant "Citoyenneté" va être diffusé aux riverains. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


